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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 1955/PR du 18 mars 2021 du Président de la Polynésie française 

reçue le 23 mars 2021, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays relative à 
l’interruption volontaire de grossesse ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 23 mars 2021 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Santé-société » en date du 19 avril 2021 ;  
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 22 avril 2021, l’avis dont la teneur suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

I – OBJET DE LA SAISINE 

La présente saisine du Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Economique, 
Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), un projet de loi du pays relative à 
l’Interruption Volontaire de Grossesse (IVG). 

II – ELEMENTS DE CONTEXTE ET ENJEUX 

Aux termes de l’exposé des motifs du projet de loi du pays, il est établi que l’Interruption 
Volontaire de Grossesse (IVG) relève de la compétence de l’Etat (au titre des libertés publiques et du 
droit civil)1 et que la loi n°2001-588 du 4 juillet 2001 relative à l’IVG et à la contraception a rendu 
applicables certaines dispositions du Code de la santé publique métropolitain en Polynésie française.  

 
Il appartient à la Polynésie française d’en définir les modalités d’application dans le cadre de sa 

compétence en matière de santé. 
 
Le CESEC rappelle qu’il avait déjà rendu un avis le 15 janvier 2002 sur l’avant-projet de la 

délibération relative à l’Interruption Volontaire de Grossesse (IVG). Depuis lors, la délibération n°2002-
55 APF relative à l’interruption volontaire de grossesse et la délibération n°2002-56 APF du 28 mars 
2002 sont venues entériner les dispositions d’application sur l’IVG en Polynésie française. 

 
Or, ce cadre réglementaire serait resté inchangé en Polynésie française depuis 2002, alors même 

que de nombreuses évolutions législatives ont été opérées au niveau national et ont été étendues à la 
Polynésie française2. Aussi le présent projet de loi du pays entend apporter les diverses adaptations 
nécessaires à la réglementation polynésienne afin de tenir compte de ces évolutions.  

 
Le CESEC indique qu’il n’a pas eu connaissance d’un bilan d’évaluation récent portant sur 

l’application des délibérations n°2002-55 APF et n°2002-56 APF précitées et sur les dispositifs prévus 
dans ce cadre. Une évaluation de l’impact de la loi du 4 juillet 2001 relative à l’IVG en Polynésie 
française a néanmoins été annexée à un rapport de l’Inspection Générale des Affaires Sociales en 2009. 

 
Par ailleurs, le CESEC relève les données suivantes :  

En 2017, le taux moyen de recours3 à l’IVG pour les femmes en âge de procréer (15-49 ans) serait 
stable et inférieur à celui de France métropolitaine et celui des DOM (14,4 pour 1000 en France 
métropolitaine, 26,2 pour 1000 dans les départements et territoires d’outre-mer4en 2017 et 14,74 pour 
1000 en Nouvelle Calédonie en 20185). Néanmoins, ce ratio n’a pu être communiqué au CESEC. Il était 
estimé à 12,3 pour 1000 en moyenne de 2004 à 2007 en Polynésie française6. 

 
Chaque année, environ 1000 IVG sont pratiquées en Polynésie française, soit 25 IVG pour 100 

naissances7. Parmi elles, 60 % sont pratiquées par voie médicamenteuse. 
 

1 Décision du Conseil Constitutionnel n°2001-446 DC du 27 juin 2001 
2 Ordonnance n°2008-1339 du décembre 2008 ; loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes 

et les hommes ; la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation du système de santé ; la loi n°2019-774 du 24 
juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé 

3 Nombre d’avortement rapporté au nombre de femmes en âge de procréer 
4 (Guadeloupe, Martinique, Guyane, Réunion, Mayotte) Etudes et Résultats de la DRESS (Direction de la Recherche, 

des Etudes, de l’Evaluation et des Statistiques) + Informations des rédacteurs 
5 Agence Sanitaire et Sociale de Nouvelle Calédonie 
6 Rapport IGASS 2009 n°RM2009-096A 
7 Exposé des motifs 
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III – OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

L’examen du projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et 
recommandations suivantes : 

3-1 – Sur l’extension et l’adaptation en Polynésie française de dispositions relatives à 
 l’Interruption Volontaire de Grossesse (IVG) et l’exigence d’une plus grande lisibilité de 
 la réglementation 
 

Le CESEC constate que la Polynésie française entend prévoir les modalités d’application de 
dispositions relatives à l’IVG dans une loi du pays, en tenant compte des évolutions législatives qui ont 
été étendues à la Polynésie française. 

 
Les auteurs du projet ont fait le choix de ne pas reprendre dans le projet de texte certaines 

dispositions législatives essentielles déjà prévues par le code de santé publique national et applicables à la 
Polynésie française. Ainsi les dispositions relatives à l’IVG sont écrites à la fois dans le code de la santé 
publique national et dans la réglementation locale pour ses modalités d’application. 
 

Ce faisant, le CESEC relève que le projet de texte ne précise aucun délai légal pour pratiquer 
l’IVG à son article LP1, lequel est actuellement fixé avant la fin de la douzième semaine de grossesse par 
l’article L221-1 du code de santé publique. Il remarque que ce délai est pourtant repris dans l’article 1er de 
la délibération n°2002-55 APF du 28 mars 2002 en vigueur. 

 
De même, le projet de texte ne prévoit pas certaines dispositions relatives aux consultations 

médicales pour la femme mineure non émancipée, notamment celles relatives au secret à l’égard des 
titulaires de l’autorité parentale fixées à l’article L2212-4 du code de santé publique. 
 

Pour répondre à une plus grande exigence de lisibilité et de compréhension, le CESEC préconise 
de reprendre les dispositions législatives qui s’appliquent à la Polynésie française ou de préciser 
clairement les articles du code de la santé publique national auxquels le projet de loi du pays doit faire 
référence. 

 
Le CESEC constate également que le projet de loi du pays procède à plusieurs renvois à des 

arrêtés d’application pris en conseil des ministres. Il souligne que l’examen des arrêtés d’application est 
pourtant indispensable pour vérifier la cohérence et la conformité du dispositif réglementaire proposé. Il 
regrette de ne pas en avoir eu communication. 

 
Le CESEC note qu’une fiche d’information est délivrée à la femme enceinte (article LP2 et LP3) 

comportant des informations détaillées et qu’un site internet dédié à l’IVG devrait voir le jour. Il 
recommande que ce site apporte également toutes les informations concernant la contraception et de 
prévoir une application mobile accessible à tous à ce titre. 
 

3-2 –  Sur les dispositions relatives aux modalités des consultations médicales et non médicales 
préalables à l’IVG (Articles LP2 à LP6) 

 
 Sur les 2 consultations médicales obligatoires et le champ d’intervention élargi des 

sages-femmes (Articles LP2 et LP5) 
 
Le CESEC constate que le médecin ou la sage-femme sont consultés par la femme enceinte ne 

souhaitant pas poursuivre sa grossesse dans le cadre d’une IVG (article LP2 et LP5).  
 

Le CESEC rappelle que l’article L2212-8 du code de la santé publique national prévoit qu’un 
médecin ou une sage-femme n’est pas tenu de pratiquer l’IVG mais qu’il doit informer sans délai 
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l’intéressée de son refus et lui communiquer immédiatement le nom de praticiens ou sages-femmes 
susceptibles de réaliser cette intervention. 
 

Le CESEC relève que le champ d’intervention de la sage-femme a été élargi, en Polynésie 
française depuis 20198, et que le projet de texte en prévoit les modalités d’application. Cette modification 
s’inscrirait dans une volonté d’améliorer l’accès des femmes à l’IVG médicamenteuse et de promouvoir 
une meilleure reconnaissance du rôle de la sage-femme dans la réalisation des IVG. 
 

Il note en outre que les responsabilités et les champs de compétence confiés aux sages-femmes 
dépendent notamment des formations dispensées et de l’obtention de diplômes et qualifications. Le 
CESEC recommande que les programmes de formation des sages-femmes en Polynésie française puissent 
être complétés et améliorés pour leur permettre de réaliser les IVG et d'exercer leur activité dans les 
meilleures conditions.  

 
Au cours de ses travaux, le CESEC a noté qu’une assurance est obligatoire pour couvrir tous 

les actes réalisés par les professionnels médicaux. Il attire l’attention des autorités publiques sur les 
difficultés que pourraient rencontrer les sages-femmes exerçant à titre libéral pour trouver une 
assurance selon les actes qu’elles sont amenées à réaliser dans le cadre des IVG et des évolutions 
proposées. 
 

 Sur la suppression du délai entre les 2 consultations médicales obligatoires et la 
présentation des attestations 

 
Le CESEC constate que le délai de 7 jours entre les 2 consultations médicales obligatoires a été 

supprimé9. En conséquence, rien n’interdit à la femme enceinte qui le souhaite d’effectuer les 2 
consultations médicales dans la même journée. 

 
Il note également que l’attestation de première consultation médicale obligatoire doit être 

présentée au médecin ou la sage-femme réalisant la seconde consultation médicale obligatoire (article 
LP2, dernier alinéa).  

 
Le CESEC recommande aux autorités compétentes de prévoir un délai minimum entre les 2 

consultations médicales, pour toutes les femmes, et d’en définir les modalités. 
 
A l’article LP5, il constate également que la confirmation écrite de la demande d’IVG prévue ne 

prévoit aucun délai. Or le code de la santé publique national prévoit un délai de 2 jours suivant l’entretien 
non médical préalable prévu à son article L2212-4, pour les femmes mineures non émancipées. Le 
CESEC préconise également de préciser ce délai dans le projet de loi du pays. 

 
 Sur la consultation non médicale préalable à l’IVG (article LP4) 

 
Le CESEC relève que la consultation non médicale préalable à l’IVG reste obligatoire10 pour la 

femme mineure non émancipée et qu’elle doit systématiquement être proposée avant et après l’IVG 
concernant une femme majeure.  

 
Cette consultation dite « psychosociale » comporte notamment un entretien particulier au cours 

duquel une assistance ou des conseils appropriés à la situation de l’intéressée sont apportés. 
 

8 Loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé 
9 Ordonnance n°2008-1339 du 18 décembre 2008 relative à l’extension et à l’adaptation en Nouvelle-Calédonie, en 

Polynésie française et à Wallis et Futuna de dispositions portant sur la protection des personnes en matière de santé 
10 Article L2212-4 du code de la santé publique, tel qu’applicable en Polynésie française 
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Le CESEC rappelle que l’IVG ne constitue pas un acte de confort et qu’elle peut avoir des 
conséquences sur la santé et la vie de la femme concernée quels que soient son âge et sa situation sociale. 

 
Il recommande donc que cette consultation, même si elle est seulement proposée pour les 

femmes majeures, leur soit fortement encouragée par les médecins et sages-femmes. 
 
Il propose également que des vérifications soient effectuées dans les structures et auprès des 

professionnels de santé, pour s’assurer que l’obligation de la consultation non médicale préalable à l’IVG 
pour les femmes mineures non émancipée soit bien respectée par tous. 

 
Par ailleurs, le CESEC constate que la consultation est assurée par toute personne « titulaire d’un 

des diplômes fixés par arrêté pris en conseil des ministres ou ayant suivi une formation qualifiante en 
planification familiale ou conseil conjugal, habilitée par le Président de la Polynésie française ». 

 
Le CESEC préconise que cette disposition prévoie ou fasse référence à une réglementation portant 

sur les conditions et les critères relatifs à l’habilitation précitée. 
 
3-3 –  Sur les conditions applicables aux établissements et aux professionnels de santé pour 

pratiquer l’IVG (Titre II) 
 

A l’article LP7, au point I, il est prévu que les établissements hospitaliers privés visés, doivent 
obtenir un agrément pour pratiquer les IVG instrumentales. L’article LP9 prévoit que l’agrément est 
délivré par le Président de la Polynésie française. 

 
A l’article LP7, il est prévu que tout médecin exerçant au sein d’une formation sanitaire de la 

direction de la santé, formation liée par une convention avec un établissement hospitalier public, peut 
pratiquer une IVG instrumentale (point II). Les médecins et sages-femmes exerçant au sein de ces 
formations sanitaires peuvent également pratiquer l’IVG médicamenteuse (point III, alinéa 2).  

 
Pour les médecins et sages-femmes exerçant à titre libéral, une convention doit être conclue avec 

un établissement hospitalier public afin de pouvoir pratiquer l’IVG médicamenteuse dans leur cabinet 
(LP7, point III, alinéa 1). 

 
Le CESEC constate que l’examen déontologique préalable des conventions précitées et permettant 

aux médecins et sages-femmes de réaliser des IVG, n’est pas mentionné et qu’il n’aurait pas encore fait 
l’objet d’une consultation des Conseils de l’ordre des médecins et des sages-femmes.  

 
Il préconise de saisir les conseils précités sur ces questions. Il recommande également que le 

régime et les dispositifs de conventionnement précités puissent faire l’objet d’une évaluation et d’un 
bilan annuel visant à apprécier leur bon fonctionnement et application. 

 
A l’article LP7, au point V, il est prévu que les médecins et sages-femmes doivent justifier de 

compétences et qualifications pour pratiquer l’IVG, fixées par arrêté en conseil des ministres. Le CESEC 
recommande de prévoir à minima dans la loi du pays les catégories de compétences et qualifications 
requises pour pratiquer l’IVG. 
 

3-4 – Sur la délivrance des médicaments nécessaires à l’IVG 
 

A l’article LP15, le CESEC constate que l’importation des médicaments nécessaires à la 
réalisation de l’IVG sera réservée aux pharmaciens des pharmacies à usage intérieur aux établissements 
hospitaliers. Les modalités de détention et de dispensation seront fixées par arrêté pris en conseil des 
ministres. 
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Il relève que l'activité des pharmacies à usage intérieur est limitée à l'usage particulier des malades 
dans les structures sanitaires où elles ont été constituées, mais que des régimes dérogatoires sont prévus 
pour des usages externes par la délibération n°88-153 AT du 20 octobre 1988 relative à certaines 
dispositions concernant l’exercice des pharmacies. 
 

Par ailleurs, les rédacteurs du projet de texte précise que c’est dans le cadre des conventions 
prévues à l’article LP7 que sont définies les conditions et modalités d’approvisionnements et de 
délivrances de ces médicaments dans le cas d’usages externes. Les professionnels de santé concernés 
devront respecter les conditions ainsi qu’un cahier des charges prévus par les conventions. 
 

Le CESEC préconise que la délivrance des médicaments nécessaires à la réalisation de l’IVG 
médicamenteuse soit étendue à toutes les pharmacies, afin d’en faciliter l’accès à certains médecins 
et sages-femmes. 

 
 

3-5 – Sur les modalités d’application de l’IVG et les archipels éloignés 
 

Le CESEC rappelle qu’en Polynésie française, l’éloignement et la forte dispersion géographique 
de ses îles constituent un véritable défi pour l’organisation sanitaire.  

 
La réalisation de l’IVG est possible lorsqu’il existe sur l’île concernée un établissement hospitalier 

réunissant les conditions techniques et le personnel médical requis, dans le respect de la réglementation. 
C’est notamment le cas à Tahiti, à l’hôpital d’Uturoa sur l’île de Raiatea (îles sous le vent) et à l’hôpital 
de Taiohae sur l’île de Nuku Hiva (Marquises).  

 
Pour les îles les plus reculées, notamment dans l’archipel des Tuamotu-Gambier, l’offre de santé 

est hétérogène et plus limitée. Les structures de soins se composent alors de centres médicaux, 
d’infirmeries et de postes de santé11. Ce sont parfois des soignants auxiliaires de santé publique qui sont 
en poste.  

 
Dans ces îles, l’accès à l’IVG dépend étroitement de l'accessibilité aux transports et des 

évacuations sanitaires (EVASAN) vers des structures hospitalières adaptées. En coordination avec les 
sages-femmes, médecins et le SMUR12, les évacuations sanitaires peuvent être déclenchées.  
 

Le CESEC considère qu’une meilleure coordination pour les EVASAN et gestion de la fréquence 
des liaisons inter-îles sont des voies de progression pour permettre aux populations éloignées un meilleur 
accès aux soins et à l’IVG.  
 

Dans son avis n°6-2015 relatif à la loi du pays organisant les transports interinsulaires maritimes 
et aériens, le CESEC préconisait qu’une véritable réflexion soit menée sur les EVASAN et prise en 
compte dans l’élaboration du schéma directeur des transports. Il recommandait qu’un dispositif 
permettant un meilleur contrôle des EVASAN soit prévu dans le cadre de ce schéma. 
 

3-6 – Autres observations et recommandations 
 

A l’article LP3, au troisième tiret, le CESEC préconise de préciser qu’il s’agit d’une consultation 
« non médicale » préalable à l’interruption volontaire de grossesse. 

 
Au titre III, dans les dispositions diverses, le CESEC relève que le projet de texte omet de prévoir 

les dispositions relatives à l’abrogation de la délibération n°2002-55 du 28 mars 2002 APF relative à 

11 Pour les îles de moins de 300 habitants 
12 Service Médical d’Urgence 
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l’interruption volontaire de grossesse et à son remplacement par le dispositif proposé. Il recommande de 
prévoir les dispositions relatives à cette abrogation. 
 

IV - CONCLUSION 

Le présent projet de loi du pays entend apporter les diverses adaptations nécessaires à la 
réglementation polynésienne afin de tenir compte des évolutions législatives qui ont été opérées au niveau 
national et étendues à la Polynésie française13. Il appartient à la Polynésie française d’en définir les 
modalités d’application dans le cadre de ses compétences. 

 
Le CESEC regrette de ne pas avoir eu communication d’un bilan d’évaluation récent portant sur 

l’application des délibérations n°2002-55 APF et n°2002-56 APF du 28 mars 2002 relatives à l’IVG. La 
réalisation de ce bilan est pourtant prévue par l’article 17 de la délibération n°2002-55 précitée. 

 
Le CESEC recommande de fiabiliser et de mettre à jour les statistiques relatives à l’IVG et en 

particulier de déterminer le taux de recours à l’IVG par tranches d’âges, lequel permettrait de faire des 
comparaisons avec d’autres collectivités et d’en apprécier l’évolution.  

 
Pour répondre à une plus grande exigence de lisibilité et de compréhension du texte, le CESEC 

préconise de reprendre les dispositions législatives qui s’appliquent à la Polynésie française ou de préciser 
clairement les articles du code de la santé publique auxquels la loi du pays doit faire référence. C’est 
notamment le cas pour : 

 
- le délai légal pour pratiquer l’IVG lequel est actuellement fixé avant la fin de la douzième 

semaine de grossesse, 
- certaines des dispositions relatives aux consultations médicales pour la femme mineure non 

émancipée, 
 

Au regard des compétences élargies de la sage-femme en matière d’IVG, le CESEC recommande 
que les programmes de formation en Polynésie française de ces professionnels puissent être complétés et 
améliorés pour leur permettre de réaliser les IVG et d'exercer leur activité dans les meilleures conditions. 
Il recommande de prévoir à minima dans la loi du pays les catégories de compétences et qualifications 
requises pour pratiquer l’IVG. 

 
Le CESEC attire l’attention des autorités publiques sur les difficultés que pourraient rencontrer les 

sages-femmes exerçant à titre libéral pour trouver une assurance selon les actes qu’elles sont amenées à 
réaliser dans le cadre des IVG et des évolutions proposées. 
 

Le CESEC recommande aux autorités compétentes de prévoir un délai minimum entre les 2 
consultations médicales, pour toutes les femmes, et d’en définir les modalités. 
 

Il préconise que le régime et les dispositifs de conventionnement cités dans le texte puissent faire 
l’objet d’une évaluation régulière et d’un bilan annuel visant à apprécier leur bon fonctionnement et 
application. 

 
Le CESEC préconise que la délivrance des médicaments nécessaires à la réalisation de l’IVG 

médicamenteuse soit étendue à toutes les pharmacies, afin d’en faciliter l’accès à certains médecins et 
sages-femmes. 

 

13 Ordonnance n°2008-1339 du décembre 2008 ; loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes 
et les hommes ; la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation du système de santé ; la loi n°2019-774 du 24 
juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé 
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Dans les îles les plus reculées, une meilleure coordination pour les EVASAN et gestion de la 
fréquence des liaisons inter-îles sont des voies de progression pour permettre aux populations éloignées 
un meilleur accès aux soins.  

 
Dans son avis n°6/2015 du 13 janvier 2015 relatif à la loi du pays organisant les transports 

interinsulaires maritimes et aériens, le CESEC préconisait qu’une véritable réflexion soit menée sur les 
EVASAN et prise en compte dans l’élaboration du schéma directeur des transports. 

 
Il rappelle également qu’il a rendu un avis favorable n°57/2021 du 2 mars 2021 sur le projet de loi 

du pays relatif à la contraception et à la contraception d’urgence. 
 

Sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, le CESEC émet un avis 
favorable au projet de loi du pays qui lui est soumis. 

7/7 



SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 43 
Pour : ……………………………………………………….. 36 
Contre : ……………………………………………………….. 1 
Abstentions : ……………………………………………………….. 6 

ONT VOTE POUR : 36 
Représentants des entrepreneurs 

01 ANTOINE-MICHARD  Maxime 
02 BAGUR    Patrick 
03 BENHAMZA    Jean-François 
04 BOUZARD    Sébastien 
05 BRICHET    Evelyne 
06 CHIN LOY    Stéphane 
07 GAUDFRIN    Jean-Pierre 
08 PALACZ    Daniel 
09 PLEE      Christophe  
10 WIART     Jean-François 

 
Représentants des salariés 

01 GALENON    Patrick 
02 HELME    Calixte 
03 SHAN CHING SEONG  Emile  
04 SOMMERS    Edgard 
05 SOMMERS    Eugène 
06 TOUMANIANTZ   Vadim 
07 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 BODIN    Mélinda 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 HOWARD    Marcelle 
04 LE MOIGNE-CLARET  Teiva 
05 TEMAURI    Yvette 
06 TEVAEARAI    Ramona 
07 UTIA     Ina 
08 VASSEUR    Philippe 

 
Représentants de la vie collective 

01 FOLITUU     Makalio 
02 HAUATA    Maximilien 
03 JESTIN    Jean-Yves 
04 KAMIA    Henriette 
05 LOWGREEN    Yannick 
06 PARKER    Noelline 
07 PROVOST    Louis 
08 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
09 SNOW     Tepuanui 
10 TEIHOTU    Maiana 
11 TOURNEUX    Mareva 

 
 
 
 
 



A VOTE CONTRE : 01 
Représentant du développement 

01 OTCENASEK    Jaroslav 
 

SE SONT ABSTENUS : 06 
 

Représentants des salariés 
01 FONG     Félix 
02 LE GAYIC    Cyril 
03 TERIINOHORAI   Atonia 
04 TIFFENAT    Lucie 
05 YAN      Tu 

 
Représentant de la vie collective 

01 TIHONI    Anthony 
 

 



 
6 (six) réunions tenues les : 

29 et 31 mars, 06, 08, 12 et 19 avril 2021 
par la commission « Santé – société » 

dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Eugène SOMMERS, Président du CESEC 
BUREAU 

 PROVOST Louis Président 
 TOURNEUX Mareva Vice-présidente 
 TIFFENAT Lucie Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 WIART Jean-François  
 YIENG KOW Diana  

MEMBRES 
 BAGUR  Patrick 
 BENHAMZA Jean-François 
 BESINEAU Rainui 
 BODIN Mélinda 
 BOUZARD Sébastien 
 BUTTAUD Thierry 
 FOLITUU Makalio 
 FONG Félix 
 GAUDFRIN Jean-Pierre 
 HAUATA Maximilien 
 HELME Calixte 
 HOWARD Marcelle 
 JESTIN Jean-Yves 
 KAMIA Henriette 
 LE GAYIC Cyril 
 OTCENASEK Jaroslav 
 PALACZ Daniel 
 REY Ethode 
 SAGE Winiki 
 TEIHOTU Maiana 
 TEMAURI Yvette 
 TERIINOHORAI Atonia 
 WIART Jean-François 
 YAN Tu 
 YIENG KOW Diana 

MEMBRES AYANT EGALEMENT PARTICIPE AUX TRAVAUX 
 GALENON Patrick 
 TOUMANIANTZ Vadim  

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 LE PRADO Davy Conseiller technique 
 NORDMAN 
 DIDELOT 

Avearii 
Orama 

Responsable du secrétariat de séance 
Secrétaire de séance  
 

 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Santé - société » remercient, pour leur contribution 

à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Ministère de la santé, en charge de la prévention (MSP) : 
 Madame Caroline GREPIN, conseillère technique  

 
 Au titre de l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale (ARASS) : 
 Monsieur Pierre FREBAULT, directeur général  
 Madame Teheiora HAATINI, juriste  

 
 Au titre de la Direction de la santé (DSP) : 
 Madame Maire TUHEIAVA, responsable du Centre de consultations spécialisées en 

protection maternelle et infantile  
 

 Au titre de la Direction du Fare Tama Hau - Maison de l'enfant : 
 Madame Marion DUPRE, psychologue clinicienne  

 
 Au titre du Conseil de l'ordre des médecins : 
 Docteur Richard WONG-FAT, secrétaire général 
 Monsieur Suleiman ROUIBI, juriste  

 
 Au titre du Conseil de l'ordre des pharmaciens : 
 Monsieur Philippe-Emmanuel DUPIRE, président   

 
 Au titre du Conseil de l'ordre des sages-femmes : 
 Madame Matha WILLIAMS, présidente  

 
 Au titre du Dispensaire des Tuamotu-Gambier : 
 Madame Teiva TIURA, sage-femme 
 Madame Mataie HEIARIKI, sage-femme 

  
 Au titre de la Direction du diocèse de Papeete : 
 Monsieur Landry BOYER, curé 

 
 Au titre de l'Association familiale catholique : 
 Madame Marie-France FREMY, présidente 
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